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INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ROUTIERES  

DU RESEAU DEPARTEMENTAL 

 

PRESCRIPTION D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

 

Arrêté n°2014/DDT/OBS-01 du 27 Février 2014 

 

 
ACTE D’INSTITUTION DU CLASSEMENT  

 

 

Arrêté préfectoral n°2014/DDT/OBS-01 du 27 Février 2014 relatif à la révision du 

classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières du réseau 

départemental et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de 

ces infrastructures sur le territoire du Département de Moselle. 

 

 

 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ROUTIERES  

DU RESEAU DEPARTEMENTAL 

 
 
La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à une distance comptée de part et 

d’autre de l’infrastructure mesurée, pour les infrastructures routières, à partir du bord du 

bord de la chaussée de la voie la plus proche.  

Les couloirs de bruits sont reportés sur le plan annexe du PLU. 

 

 
 

Nom de 

l’infrastructure 

Commune 

concernée 

Délimitation du 

tronçon 

Catégorie de 

classement 

Largeur des 

secteurs 

affectés par 

le bruit 

RD 661 
Sarralbe 

Willerwald 

Limite du 

département à 

l’A4 

3 hors agglomération 100 m 

RD 661 
Sarralbe 

Willerwald 

Limite du 

département à 

l’A4 

4 en agglomération 30 m 
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Arrêté n°2014/DDT/OBS-01 du 27 Février 2014 
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